
Le congé parental luxembourgeois est-il ouvert aux travailleurs
indépendants ?

Réponse courte

Le congé parental luxembourgeois est ouvert aux travailleurs indépendants, à condition qu’ils soient affiliés au Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) en tant qu’indépendants, qu’ils justifient d’une affiliation continue d’au moins

douze mois avant le début du congé, qu’ils exercent effectivement leur activité au Luxembourg et qu’ils soient à jour

dans le paiement de leurs cotisations sociales.

Les indépendants doivent introduire leur demande auprès de la Caisse pour l’avenir des enfants (CAE) au plus tard

deux mois avant le début du congé, fournir les justificatifs requis et choisir entre un congé à temps plein ou à temps

partiel, selon les modalités prévues. Toute irrégularité dans l’affiliation ou le paiement des cotisations peut entraîner

le refus ou la suspension du congé parental.

Définition

Le congé parental est un droit individuel permettant à chaque parent de suspendre ou de réduire son activité

professionnelle afin de s’occuper de son enfant après la naissance ou l’adoption. Ce congé vise à favoriser

l’équilibre entre vie professionnelle et vie familiale et se distingue du congé de maternité ou de paternité. Au

Luxembourg, le congé parental est encadré par des dispositions spécifiques du Code du travail et de la législation

sur la sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Depuis la réforme du 1er août 2016, le congé parental est ouvert aux travailleurs indépendants, sous réserve du

respect de conditions précises. Le parent doit :

Être affilié en tant qu’indépendant auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) au moment de la

naissance ou de l’adoption de l’enfant.

Justifier d’une affiliation continue d’au moins douze mois précédant immédiatement le début du congé

parental.

Exercer effectivement une activité indépendante au Luxembourg.

Être à jour dans le paiement de ses cotisations sociales obligatoires.

Ne pas exercer d’autre activité professionnelle incompatible pendant le congé parental.

Le congé parental doit être pris immédiatement après le congé de maternité, de paternité ou d’accueil, ou, en cas

d’adoption, dans les douze mois suivant l’arrivée de l’enfant au foyer.
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Modalités pratiques

Le travailleur indépendant peut choisir entre deux formes de congé parental :

Congé parental à temps plein d’une durée de quatre ou six mois, selon le choix du parent.

Congé parental à temps partiel, sous réserve que l’activité indépendante permette une réduction effective de

l’activité, pour une durée de huit ou douze mois.

La demande doit être introduite auprès de la Caisse pour l’avenir des enfants (CAE) au plus tard deux mois avant le

début souhaité du congé. Le dossier doit comporter une attestation d’affiliation, un relevé de cotisations à jour, ainsi

que tout document justifiant l’exercice effectif de l’activité indépendante.

L’indemnité de congé parental est calculée sur la base du revenu professionnel annuel moyen soumis à cotisation au

cours des douze mois précédant la demande, dans la limite d’un plafond fixé par voie réglementaire. Cette indemnité

est versée mensuellement par la CAE pendant la durée du congé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux travailleurs indépendants de vérifier leur situation d’affiliation et de régulariser toute dette de

cotisation avant d’introduire leur demande. Il convient également de planifier l’organisation de l’activité

professionnelle pendant la période de congé, notamment en informant la clientèle et en prévoyant la gestion des

obligations fiscales et administratives.

Les indépendants doivent conserver tous les justificatifs relatifs à leur activité et à leur affiliation pour faciliter le

traitement de leur dossier par la CAE. Il est conseillé de consulter un conseiller juridique ou un expert-comptable pour

anticiper les impacts sur la gestion de l’entreprise.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.234-43 à L.234-56 relatifs au congé parental.

Loi du 12 décembre 2016 portant réforme du congé parental.

Règlement grand-ducal du 22 juillet 2016 relatif à l’indemnité de congé parental .

Code de la sécurité sociale :

Articles 1er, 2, 171 à 174 relatifs à l’affiliation et aux obligations des indépendants.

Principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

Obligation de traçabilité et de conservation des documents (article L.261-1 du Code du travail).
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L’accès au congé parental pour les travailleurs indépendants est strictement conditionné au respect des critères d’affiliation et de

paiement des cotisations sociales. Toute interruption ou irrégularité dans l’affiliation peut entraîner le refus du bénéfice du congé

parental ou la suspension du versement de l’indemnité. Il est essentiel de respecter les délais de demande et de conserver l’ensemble

des justificatifs pour garantir ses droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


